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308 ACTESDUGOUVERNEMENTDELA REPUBLIQUE
ISLAMIQUEDE MAURITANIE

308 DÉCRETS, ARRÊTÉS, DÉCISIONS et CIRCULAIRES

Premier Ministre:

308 N° 59-050. - DÉCRET nommant la Commission des
Monuments et des Sites.

LE PREMIER MINISTRE,

3U8 Vu la Constitution du 22 mars 1959 de la République Isla-
mique de Mauritanie;

Yu le décret (n ° 59-006 du lor avril 1959 relatiî aux attribn-
tions des Ministres;

Vu la loi n° 56-1106 du 3 novembre 1956, ayant pour objet,
dans les territoires relevant du Ministère de la France d'Outre-
Mer, la protection des monuments naturels, des sites et des
monuments de caractère historique, scientifique, artistique et
pittoresque, le classement des objets historiques, scientifiques
ou ethnographiques et la réglementation des fouilles;

Le Conseil des Ministres entendu,

30R

308

30R

DÉCRÈTE:

309

Article premier. - ;1 est institué, dans la République
Islamique de Mauritanie, une Commission des Monuments
et des Sites naturels et historiques et des objets historique:s,
artistiques, scientifiques' et ethnographiques c om pas ée
comme il suit :

1. Le Premier Ministre ou son délégué, président;

2. Le Directeur du Centre IF AN de la Mauritanie ou son
représentant;

3. Le Directeur des Travaux publics ou son représentant;

4. Le Directeur des Domaines ou son représentant;

5. Le Chef du Service de l'Enseignement ou son représen-
tant;

6. Deux personnalités désignées par décision du Ministre
de J'Enseignement à raison de leur compétence, dont
une au moins ne remplira pas de fonction publique.

Le représentant de l'Institut Français d'Afrique Noire
remplira les fonctions de secrétaire-archiviste.

309

309

309

Art. 2. - Le Directeur local de 1'1. F. A. N. ou son repré-
sentant est délégué permanent de la Commission.

309 Art. 3. - Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République Islamique de Mauritanie.

Nouakchott, le 27 juin 1959.
309

MOKTAR OULD DADDAH.

310
310

Le Ministre de l'Enseignement,
Sidi Mohamed DEYINE.

... ,;.,,":11..'
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N° 60-084 M.S.A.S. - DÉCRET portant réglementation. des
secours attribués aux indigents et économiquement faible.~
sur les fonds du budget de l'Etat.

~ f
,L'E PREMIER MINISTRE,

Sur le rapport du Ministre de la Santé et des Affaires sociales;

Vu la Constitution du 22 mars 1959de la République Islamique
de Mauritanie,

Vu le décret n° 59-006 du 1"r avril 1959 relatif aux attribu-
tions des Ministres;

Vu le décret n° 10-006 du 3 juillet 1959, relatif aux attributions
du Ministre de la Santé et des Affaires sociales;

Vu l'arrêté ministériel du 3 décembre 1953, réglementant l'at-
tribution des secours accordés sur le budget du Ministère de la
F. O. M., ainsi que sur les budgets généraux et locaux des
territoires d'outre-mer;

Vu l'arrêté 'général n° 1.002 du 11 février 1954, portant promul-
gation du précédent en A. O. F. ;

Vu l'arrêté général n° 4.428 F. du 15 juin 1954, portant régle-
mentation des secours attribués en Afrique occidentale française
sur les budgets généraux et locaux et les textes modificatifs
subséquents;

Le Conseil des Ministres entendu,

, DÉCRÈTE:

CHAPITRE PREMIER. - D'isposiNons générales.

Article premier. - Le présent décret a pour objet de
réglementer l'attribution sur les ,fonds du budget de la
République, de secours aux Mauritaniens indigents ou
économiquement faibles.

,.-'~~
Les secours attribués à d'autres catégories de personnes,

notamment à des fonctionnaires en activité on retraités, ou,
à leurs ayants-droits, à des personnalités ayant rendu des
services éminents à la nation, ou à leurs ayants-droits, doi-
vent faire l'objet d'une réglementation ou d'une inscription
budgétaire spéciale.

Art. 2. - Les secours accordés par le Ministre de la Santé
et des Affaires sociales sont des allocations à titre gracieux
et exceptionnel, ne pouvant jamais revêtir un caractère
permanent ou viager.

Art. 3. - Il ne peut être attribué plus d'un secours par
an à la même personne pour ]e même motif. La même
personne ne peut, au cours d'une même année, cumuler des
secours attribués pour des motifs différents que pour un
montant total inférieur à cinquante mille francs (50.000 fr.),
sauf s'il s'agit de secours pour frais de maladie.

Art: 4. - Les secours concernant les mineurs, les impo-
tents, les maJades mentaux sont versés aux personnes qui
les ont effectivement à charge. Les secours accordés pour
soins médicaux, hospitalisation, appareils de prothèse sont
versés aux établissements affant effectué les prestations.
Tous les autres secours sont versés aux personnes mêmes
dont )a situation les a motivés.

CHAPITREII. - Différentes sortes de secours.

Art. 5. - Les secours faisant l'objet du présent décret
sont de trois sortes:

. - Secours éventuels;

- Secours périodiques;

- Secours pour maladie ou pose d'appareil de prothèse.

~

En outre, le Ministre de la Santé et des Affaires sociales
peut, dans les cas urgents, octroyer une aide immédiate
d'un montant maximum de cinq mille francs (5.000 fr.).
Cette aide pourra constituer la première tranche d'un
secours éventuel ou périodique qui sera attribué par la
procédure normale.

Art. 6. - Secours éventuels: Ils sont attribués en raison
d'une situation de caractère momentané et versés en une
seule fois. Ils ne peuvent dépasser vingt mille francs
(20.000 fr.).

Art. 7. - Secours périodiques : Ils sont attribués en
raison d'une situation de caractère durable. Lellr versement
est échelonné par trimestre. Ils ne peuvent être attribués
pour une période dépassant un an, mais peuvent être renoli-
velés. Leur montant maximum est fixé à vingt-quatre mille
francs (24.000 fr.).

Art. 8. ~ Secou]'s ROl!r_IIgll~.Q.ie.oJLPose d'appareils de
prothèse: Les indigents et écon.omiquement faibles sont
soignés gratuitement dans les formations médicales. "

Lorsque leur état de santé nécessite leur évacuation, leur
traitement ou leur hospitalisation dans une formation sani-
taire n'appartenant pas à la République, les frais qui en
découlent sont pris en charge, en totalité ou en partie, par
le budget. Le montant de cette prise en charge est limité
par l'inscription budgétaire.

Toutefois" ces évacuations et ces prestations médicales
doivent avoir été prescrites par un médecin officiel et auto-
risées par l'autorité administrative du lieu de résidence des
intéressés.

Le malade sera muni. par celle-ci d'un certificat consta-
tant: ')

- Soit sa situation d'i~digent ;
- Soit l'insuffisance de ses ressources. Dans ce cas, ]e

certificat indiquera la profession, le montant approximatif
des ressources de l'intéressé et éventuellement de ses ascen-
dants et descendants et celui de leurs impositions; il
proposera le montant des frais de maladie pouvant être
laissés à la charge de l'intéressé. En cas de contestation,
la Commission locale des secours prévue à l'article ci-après
sera appelée à donner son avis.

Ces certificats seront valables trois mois. Ils devront être
remis à l'établissement qui effectue les prestations médi-
cales afin d'être joints par celui-ci au mémoire de frais.

L'accord préalable du Ministre de la Santé et des Affaires
sociales devra être obtenu pour' toute commande d'appareils
de prothèse aux frais du budget. Le dossier établi dans
chaque cas comprendra, outre le certificat d'indigence ou
d'insnffisance de ressources et l'avis éventuel de la Com-
mission locale des secours, un certificat d'un médecin
officiel constatant la nature et l'importance de l'invalidité.

CHAPITREIII. - Des Commissions de secours.

Art. 9. - Il est constitué auprès du Ministre de la Santé
et des Affaires sociales une Commission nationale de secour"
composée comme suit:

Président:

Le Ministre de la Santé et des Affaires sociales ou son
délégué.

Membres:

Le représentant du Ministre des Finances;

-

J
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Le représentant du Ministre de l'Intérieur;

Le Représentant du Ministre de la Justice et de la Légis-
lation ; ,

Le représentant du Ministre du Travail.
, 1

Le se-crétariat de la Commission est assuré par le Chef du
Service social.

>

La Commission se réunit sur convocation de son pré-
sident.

Art. 10. - La Commission nationale des secours doit être
consultée sur:

10 Toute attribution ou retrait de secours par le Ministre
de la Santé et des Affaires sociales, sauf en ce qui -concerne
les secours immédiats et les secours pour maladie;

2° Toute répartition des crédits de secours entre les
subdivisions administratives;

30 Les modalités de répartition des secours collectifs
ayant fait l'objet d'une inscription spéciale au budget dési-
gnant la catégorie de bénéficiaires; .

40 Les modifications à apporter à la réglementation sur
les secours et toute question à elle soumise par le Ministre
de la Santé et des Affaires sociales. '

Elle peut émettre des vœux sur tous ces points. ,Elle
dresse procès-verbal de ses séances.

Art. 11. - Le Ministre de la Santé et des Affaires sociales
peut déléguer aux Commandants' de cercle, aux Délégués
de la République Islamique de Mauritanie dans d'autres
Etats, ses attributions en matière de secours dans la limite
des crédits qu'il met à leur disposition.

Art. 12. - Avant toute attribution de secours, les Com-
mandants de cercle ayant ainsi reçu délégation doivent
prendre l'avis de la Commission de secours qui sera orga-
nisée par leurs soins dans chaque subdivision administra-
tive. Ilsadressero"ht au Ministre de la Santé publique et des
Affaires sociales et au Ministre des Finances ampliations
de leurs décisions nommant les membres des Commissions
de secours.

Art. 13. - Dans chaque subdivision administrative, la
Commission de secours sera composée en principe comme

" suit:

PréSident:

Le Chef de subdivision.

Membres :'

Les Chefs de postes de contrôle administratif; Î

Le ou les Cadis;

Le Médecin-chef ou àâ.éfaut le Chef de Poste médical;

L'Assistante sociale ou la sage-femme;
Deux notables.

Elle se réunit sur convocation de son président. En cas
.de partage de voix celle du président est prépondérante.
Elle dresse procès-verbal de ses séances.

Art. 14. - Chaque attribution de secours doit faire l'objet
d'une décision du Commandant de cercle indiquant le nom
du bénéficiaire, le montant du secours et le motif. Une
ampliation de cette décision sera jointe aux pièces de
dépense et une autre adressée au Ministre de la Santé et
des Affaires sociales.

J

Art. 15. - Le Ministre de la Santé et des Affaires sociales
peut à tout moment rapporter les décisions attributives d'e
secours prises par délégation de ses attributions lorsqu'il
juge que la réglementation des secours ou les instructions
données pour lui n'ont pas été respectées. t

Art. 16. - Les modalités d'octroi de secours par les
Délégués de la République Islamique de Mauritanie feront
l'objet de dispositions spéciales.

Art. 17. - Le présent décret annule toutes dispositions
antérieures en la matière.

Art. 18. - Le Ministre de la Santé et des Affaires sociales,
le Ministre des Finances sont chargés de l'exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
Hépublique Islamique de Mauritanie.

Nouakchott, le 4 mai 1960.

Par le Premier Ministre:
Le Ministre de la Santé
et des Affaires sociales, 1

Iiamoud Ould AHMEDOU.

MOKTAR OULD DADbAH.

Le Ministre des Finances,
M. COMPAGNET.

...
N° 60-085. - DÉCRETaccordant l'autorisation personnelle

minière à la Société des Pétroles de Valence.

, LE PREMIER MINISTRE,

Sur le rapport du M!nistre du Commerce, de l'Industrie et
des Mines; '"i

Vu la Constitution du 22 mars 1959 de la RépubliqueIslamique
de Mauritanie; r .

Vu le décret n° 59-006 du 1°' avril 1959 relatif aux attri-
butions des Ministres; . -

Vu le décret minier du 13 novembre 1954 et les actes sub-
~~~; ,

Vu la demande il ° 495 présentée le 11 décembre 1959 par le
. Président de la Société des Pétroles de Valence;

Vu la lettre n° 496 S.E.G. A.E. du 21 mars 1960; du Secrétaire
général de la Présidence de la Communauté, faisant connaître
l'agrément du Premier Ministre chargé de la défense de la Com-
munauté ;

Le Conseil des Ministres entendu,

DÉCRÈTE:

Article premier. - L'autorisation personnelle minière
est accordée sous le n° 27 à la Société des Pétroles de
Valence, dont le siège social'est situé à Paris, 21, rue de la
Bienfaisance (8e arrondissement). '

. \

Art. 2. - Cette autorisation, est v~lable pour les hydro-
carbures liquides et gazeux, bitumes, asphaltes, schistes et
grès bitumineux pour une durée de cinq ans et pour cinq
permis de recherches ou concessions.

Art. 3. --Le Ministre du Commerce, de l'Industrie et des
Mines est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République Islamique de
Mauritanie.

Nouakchott, le 4 mai 1960.
MOKTAR OULD DADDAH.

Par le Premier Ministre:
Le Ministre du Commerce, de l'Industrie

et des Mines,
Mohamed El Moklar MAROUF.

...

---~
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Art. 2. - Le traitement de M. Mohamed Saloum Ould . ,;1 Art. 2. -, L'Administrateur-Maire de la commune de
Mohamed Sidia demeure imputable au budget de la Répu- Rosso est chargé de l'exécution du présent arrêté.
blique Islamique de Mauritanie, chapitre 3-3, article 5. \' i ; ......1'

1

Par arrêté n° 10-071 P.M. A.I. du 6 mai 1960 :

Par décret n° 10-073 du 7 mai 1960 : " .Ar.ticle preI!l~er. - La délibération adoptée par la Com-
Article premier. - M. Hamoud Ould Ahmedou, Ministre (jn~lSSlOnmUlll,clP.alede la c°I!lmune de Kaédi, dans sa

de la Santé et des Affaires sociales, est chargé de l'intérim ~seance du 8 fevner 1960, modIfiant la taxe de location des
du Département de la Fonction publique et du Travail ';~ouks communaux aux marchés, est approuvée.
pendant l'absence de M. Sid Ahmed Lahbib.

Art. 2. - Le présent décret prendra effet le 7 mai 1960....

Par décret n° 60-077 CAB.D.P. du 20 avril 1960 :

Article premier. - M. Maillard Guy, administrateur 5
échelon du corps autonome de la' République Française,
précédemment adjoint au Commandant de cercle du Hodh-
Occidental, est nommé Commandant de cercle du Brakna, en
remplacement de M. Bernard Maurice, administrateur en
chef 3" échelon du corps autonome de la République Fran-
çaise. ...

Par décret n° 60-079 CAB.A.I. D.P. du 20 avril 1960 :

Article premier. - M. Kaneîbrahima, secrétaire d'Admi-
nistration de 2e classe 1"' échelon, précédemment chargé du
contrôle des collectivités nomades du cercle du Guidimaka,
est nommé adjoint au Commandant dudit cercle.

Art. 2. - Le traitement de M. Ka.ne demeure imputable
au budget de la République Islamique de Mauritanie, ch:;t-
pitre 3-3, article 5.

...
Par décret n° 60-080 CAB.A.I. D.P. du 20 avril 1960 :

Article premier. - M. Mohamed Saloum Ould Mohamed
Sidia, commis de 1re classe 2e échelon, précédemment chef
de la subdivision centrale de Tidjikja, est nommé Comman-
dant dé cercle par intérim du Tagant, en remplacement de
M. Bessou Georges, administrateur 7e échelon du corps
autonome de la République française.

Par décret n° 10-075 bis du 10 mai 1960 :

Article premier. - M. Hamoud Ould Ahmedou, Ministre
de la Santé et des Affaires sociales, est chargé de l'intérim
du Département de la Justice et de la Législa.tion pendanf
l'absence de M. Cheikh na Ould Mohamed Laghdaf.

Art. 2. - Le présent décret prendra effet le 10 mai 1960.

~" ...
Par décret n° 10-077du 11mai 1960:

Article premier. - 'L'article 2 du décret n° 10.202 du
31 décembre 1959, portant nomination de M. Fourcade René
en qualité de juge intérimaire à la section de Kaédi du
Tribunal de première instance, est remplacé par les dispo-
sitions snivantes : '

« Article 2. - Le traitement de M. Fourcade est imputable
au budget de la République Islamique de Mauritanie, exer-
cice 1960, chapitre 4-5, ar~icle 2. »...

.....

Par décret n° 60-086 du 13 mai 1960 :

Article premier. - Le budget primitif de la commune de
Bosso, pour l'exercice 1960, arrêté en recettes et en dépenses
à la somme de sept millions neuf cent quarante-sept mille
cent quatre francs (7.947.104 francs), est approuvé.

Art. 2. - Le budget primitif de la commune d'Atar, pour
l'exercice 1960, arrêté en recettes et en dépenses à la somme
de douze millions trois cent quatre-vingt-treize mille francs
(12.395.000 francs), est approuvé.

Art. 3. - Les Administrateurs-Maires des communes
précitées sont chargés de l'exécution du présent' décret.

...
Par arrêté n° 10-070 P.M.A.I. du 5 mai 1960 :

i Article premier. - Les délibérations suivantes, adoptées
par la Commission' municipale de la commune de Rossoj;
dans sa séance du 28 janvier 1960, sont adoptées:

, - Délibération n° 1/60 modifiant la taxe de stationne-
ment des véhicules sur la voie publique;

- Délibération n° 2/60 instituant une taxe sur les véhi-
~ules à usage de taxi;

- Délibération n° 3/60 instituant une taxe sur les vélo-
cl{)èdes ;

- Délibération n° 4/60 instituant une taxe de location
de moto-pompe pour vidange des fosses, septiques.

Art. 2. - L'Administrateur-Maire est chargé de l'exécu-
. éon du présent arrêté. ...

Par arrêté n° 10-072 P.M.M.E.J.I. I.A.M. du 7 mai 1960 :

: Article premier. - M. Fall Hamet Médoune, instituteur
adjoint de 2e classe au 1er janvier 1958, indice local:- 495,
(~étaché dans le statut particulier du cadre de l'Enseigne-
ment de la Mauritanie pour compter du 1er janvier 1958 en
qualité d'instituteur adjoint de 8e échelon, indice local 549,
est, sur sa demande, remis à la disposition de M. le Prési-
dent du Conseil de Gouvernement de la Bépublique du
Sénégal pour servir dans son territoire d'origine.

~

Art. 2. - Le présent arrêté prend effet pour compter du
1er avril 1960.

...
Par arrêté n° 10-076 CAB.M.F. du 11 mai 1960 :

Article premier. - Une Commission se réunira à Port-
Etienne en vue de proposer les limites du port à l'intérieur
desquelles les débarquements et embarquemnts pourront
avoir lieu.

Art. 2. - La Commission est ainsi composée:
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Président .:
Commandant du cercle de la Baie-du-Lévrier.

Membres:
j

Le Directeur des Travaux publics ou son représentant;

Le DIrecteur des Douanes ou son représentant;

Le Directeur des Domaines ou son représentant;

Le représentant de la Marine nationale à Port-Etienne;

Le délégué de l'Inscription maritime;

Le représentant de la Gendarmerie à Port-Etienne;

Un représentant de la Chambre de Commerce de Maurita-
nie;

Un représentant de la MIFERMA ;

U~lH.:eprésentant des .compagnies de. navigation;

Un représentant des compagnies de transit;

La Commission se réunira sur convocation de son pré-
sident.

~

~
...

Par arrêté n° 10-078 du 14 mai 1960 :

Article premier. - Une Brigade de Gendarmerie est créée
en République Islamique de Mauritanie, avec résidence à
Tidjikja, à compter du le' avril 1960.

Art. 2. - Cette unité, aux ordres du Commandant du
Groupement de Gendarmerie de la Mauritanie, est mise pour
emploi à la disposition permanente et directe du Gouver-
nement de la République Islamique de Mauritanie.

Art. 3. - La circonscription territoriale de cette Brigade
correspond à celle du cer.cle du Tagant. ....

~

Par arrêté n° 10-079 M.T.P. P.T. du 14 mai 1960 :

Article premier. ~ L'article 1 de l'arrêté n° 10-031 M.T.P.T.
P.T. du 1." février 1960 est complété ainsi qu'il suit :

« Le tronçon Tiouilit - Port-Etienne de la piste Nouak-
chott - Port-Etienne. » ...

,l'f'pitt a.rrêtéfio 10-080P.M.'À.I.du 16 mai 1960:

Article premier. - Les délibérations votées par la Com-
mission municipale de la commune d'Atar en séance des
14 et 15 janvier 1960, sont approuvées:

- Délibération n° 3 portant création d'une caisse des
écoles;

L Délibération'n ° 4 supprimant le droit d'usage des
véhicules communaux;

- Délibération n° 5 annulant la taxe sur les véhicules
de transport en commun;

- Délibération n° 6 créant une taxe sur les tourne-dis-
ques, électrophones et appareils à musique fonctionnant
dans les établissements ouverts au public;

~ Délibération n° 7 fixant le tarif de cession de l'eau;

. - Délibération n° 8 fixant les droits d'expédition des
actes administratifs et de l'état civil ;

,,

J

- Délibération n° 9 fixant le prix d'adjudication de sept
boutiques installées dans le nouveau bâtiment du marché
d' Atar ;

- Délibération n° 10 virant une somme de cinq cent
soixante-seize francs (576 fr.) du chapitre 2 bis, article 2
du budget communal, exercice 59, au chapitre 2 bis, arti-
cle 1". ...

Par arrêté n° 10-081 P.M. A.I. du 16 mai 1960 :

Article premier. - M. Mohamed Ould Agheb, commer-
çant, est autorisé à ouvrir un dépôt de munitions de chasse
à Aioun-el-Atrouss.

Art. 2. - Le dépôt comportera obligatoirement un local
spécial et clos, muni de deux serrures de sûreté, offrant
toutes garanties contre l'incendie et le vol et agréé par le
Commandant de cercle.

Art. 3. - Un registre spécial indiquera les entrées et
sorties de munitions. Un contrôle trimestriel du dépôt et
des stocks sera effectué par le Commandant de cercle ou
son préposé. .

Art. 4. -.:...Les munitions seront entreposées sous la res-
ponsabilité de M. Mohamed Ould Agheb et à ses risques
et périls. ...

Par décision n° 10-292 CAB.D.P. du 19 avril 1960 :

Article premier. - Il est attribué à M. Salzmann François,
ex-agent contractuel, sur les fonds du budget de la Répu-
blique Islamique de Mauritanie, une rente viagère au taux
annuel de 71.640 fr;mcs payables trimestriellement à terme"
échu, pour compter du 1er août 1957.

---<:;,..- .. .. ,

Par décision n° 10-295 CAB.A.I. D.P. du 20 avril 1960 :
Article premier. - M. Sidi Mohamed El Moctar Ould

Bakar, commis décisionnaire, précédemment en service au
Ministère de l'Education, est mis à la disposition du Com-
mandant de cercle du Hodh-Oriental, pour servir à Ném.a.

Art. 2. - Le traitement de l'intéres~é est imputable au
budget de la Républiquè IslanÜque de Mauritanie, chapi-
tre 3-3, article 5. .'...

Par décision n° 10-312 CAB.A.I.D.P. du 25 avril 1960 :

; Article premier. - M. Compoint François, administrateur
W échelon du cadre autonome de l'Etat F'rançais, nouvelle-
'ment arrivé en Mauritanie (11-3-60), est mis àla disposition
du Président de l'Assemblée nationale en qualité de con-
seiller juridique.

Art. 2. - Le traitement de M. Compoint est imputable
au budget de la République Française (assistance tech-
nique) . ...

Par décision n° 10-313 CAB.D.P. du 25 avril 1960 :
Article premier. - Un congé de maladie de t'rois mois à

solde entière de présence, pour en jouir à Saint-Louis, est
accordé à M. Diop Doudou, commis de 3e classe 4. échelon,
du cadre de l'Administration générale, précédemment en
service à Rosso et actuellement à Saint-Louis.

Art. 2. - La présente décision aura effet pour compterdu 7 avril 1960.
...

/

-~~
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Par décision n° 583 M.E.R.D.P. du 30 avril 1960 :

Article premier. :.Un congé:

a) de 31 jours ouvrables, au titre de ses services précaires
complis du 1c, janvier 1957 au 31 décembre 1958 ;
b) proportionnel de 63 jours, au titre de ses services
ectués dans le cadre de l'Elevage du 1cr ja,nvier 1959 au
janvier 1960,

. accordé à M. Cheïbani Ould Mohamed, infirmier d'Ele-
ge adjoint le' échelon, en service à Sélibaby.
~rt. 2. - M. Cheïbani Ould Mohamed est autorisé à se
ldre à Aïoun à ses frais tant à l'aller qu'au retour et ne
llrra pas prétendre aux indemnités de déplacement.

\rt. 3. - M. Cheïbani Ould Mohamed, qui demeure affecté
~élibaby, devra être présent à son poste à l'expiration
,male de son congé. ...

Par décision n° 592 M.E.R.D.P. du 4 mai 1960 :

~rticle premier. - Un congé proportionnel de 2 mois 11
.rs, délais de Toute non compris, pour en jouir 1 bis, rue
lUe-Duclaux', à Paris, est accordé à M. Lesguillier Ber-
lld, inspecteur de 1reclasse 1eréchelon des Eaux et Forêts,
service à Saint-Louis, débarqué en Mauritanie le 22 no-
lbre 1958 et qui comptera à la date de son départ, le
mai 1960, un séjour effectif de 1 an 5 mois 17 jours,
.uction faite de 2 mois de congé à lui accorder antérieu-
lent, suivant décision n° 737 M.S.E.D.P. du 28 avril 1959.
lldice métro 470, groupe 2. ....

Par décision n° 660 M.E.R.F.C. du 16 mai 1960 :

.rticle premier. - M. Diakité Cheikh, commis d'Admi-
ration générale de 4e classe 4e échelon, est nommé
'étaire-trésorier de la Société de Prévoyance de l'Assaba
Impter de la date de sa prise de service, en remplacement
v.I.Bâ Hamed, affecté aux Finances.

rt. 2. - M. Diakité Cheikh aura droit à l'indemnité
e par les textes en vigueur.

....

listère du Commerce, de l'Industrie et des Mines:
Par arrêté n° 160 M.C.LM.du 19 mai 1960 :

rticle premier. - La Société Française de Travaux
lics est autorisée à extraire 4.000 m" de coquillages à
akchott.

rt. 2. - Le permis d'extraction sera délivré au permis-
naire par le Commandant de cercle du Trarza.

...
istère de la Fonction publique et du Travail :

139 M.F.P.T. - ARRÊTÉ déterminant les modalités de
déclaration périodique de la main-d'œuvre.

vIINISTREDE LA FONCTION PUBLIQUEET DU TRAVAIL,
la constitution de la République Islamique de Mauritanie;

lie décret n° 59-006 du 1"' avril 1959 relatif aux attributions
\Hnistres ;
lIa loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952, instituant un Code
'ravail et particulièrement son article 170 ;
1l'arrêté général n° 2.126 I.G.T.L.S. A.O.F. du 22 mars 1954,
'minant les modalités de la déclaration périodique de la
Hon de la main-d'œuvre;
. l'avis de la Commission consultative du Travail,

L

ier jUIn 1960
'--

ARRÊTE:

Article premier. - Les dispositions de l'arrêté général
n° 2.126 .IG.T.L.S.A.O.F. du 22 mars 1954 susvisé sont abro-
gées en République Islamique de Mauritanie et remplacées
par les prescriptions prévues aux articles suivants.

Art. 2. - Tout chef d'établissement soumis à l'obligation
de la déclaration d'ouverture, en application des dispositions
des articles 2, 3 et 4 de l'arrêté général 1.604 LG.T.L.S.A.O.F.
du 4 mars 1954, doit fournir, dans le courant du mois de
janvier de chaque année, une déclaration de la situation de
la main-d'œuvre qu'il utilise.

Art. 3. - Cette déclaration comporte obligatoirement
toutes les indications prévues au modèle annexé au présent
arrêté et doit être établie sur imprimés conformes audit
modèle.

, Les renseignements à. y inscrire portent sur la périod~
comprise entre le 1er janvier et le 31 décembre de l'année
précedente.

Les personnes qui sont soumises à la seule obligation
d'une déclaration sommaire, en application de l'article 3 de
l'arrêté général n° 1.604 I:G.T.L.S. A.O.F. du 4 mars 1954,
n'ont à établir qu'une déclaration succincte comportant les
indications suivantes:

1° Nom et adresse de l'employeur;
2° Siège et nature de l'activité exercée;
3° Effectif employé par catégorie professionnelle à la date

du 31 décembre de l'année précédente;
4° Totalité des salaires et accessoires de salaires alloués

au personnel pendant la période annuelle de référence.')

Art. .4. - La déclaration annuelle en double exemplaire
prévue au présent arrêté est, soit expédiée en recommandé,
le récépissé de la poste faisant foi de la date d'expédition,
soit remise contre récépissé à l'Inspecteur du Travail et des
Lois sociales du ressort.

~,J

Les imprimés nécessaires à l'établissement de ces décla-
rations sont tenus à la disposition des intéressés à l'Inspec-
tion du Travail et des Lois sociales, aux bureaux des «.ercles
et subdivisions, aux mairies et aux chambres de commerce.

Art. 5. - Les auteurs d'infractions aux dispositions du
présent arrêté seront punis des peines prévues à l'article 222
du Code du Travail.

r

~

i Art. 6. - Le Procureur de la' République, l'Inspecteur du
Travail et des Lois sociales sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
enregistré, publié au Journal officiel de la République Isla-
mique de Mauritanie et commun~qué partout où besoin
sera.

Nouakchott, le 26 avril 1960.

Le Ministre de la Fonction publique et du Travail,
Sid Ahmed LEHBIB.

RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE
DE MAURITANIE

Cercle:

Subdivision:

,--" j

G
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DECLARATION PERIODIQUE
DE LA SITUATION DE LA MAIN-D'ŒUVRE

Période du 1.' janvier 19 au 31 décembre 19.........

Nom du chef d'entreprise (ou raison sociale) :................................................
Nom du chef d'établissement : """''''''''''

Adresse: "''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''""'"''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''

Activité .principale: .....................................................................................................................

Effectif des travailleurs,au 31 décembre 19 :................................................
Effectifs en période de plus grande activité :......................................................
Total des salaires payés : ~......
Durée moyenne du travail :..................................................................................................

Effectifs au 31 décembre 19.........

CATÉGORIES

Sujets
Maurita-

niens Etrangers
Obse' va-

lions
(1)

Sujets
Commu-

nauté

. F H F H HF (1)-.-,-.-,.-
Personnel de direction

Cadres. . . . . . . . . . . . . .

Agents de maîtrise. . . .

Employés. . .. . . . . . . .

Ouvriers qualifiés....

Ouvriers spécialisés..

Manœuvres .........

Apprentis """""', '-'-'-'-'--

TOTAUX.-

~ F :..Femmes.
H ;: Hommes.

(1) Indiquer l'origine de la main-d'œuvre étrangère.

Renseignements. divers

En cas d'activité saisonnière: .o ~. '-"--'_._"~~W~--~

Période d'emploi du au..............................

Effectifs minimum: ....................................
Effectifs maximum: ....................................

Prévisions en besoin de main-d'œuvre pour l'année à venir:

Augmentation des effectifs: "''''''''''''''''''''''''''''''''''

Diminution des effectifs: ....................................

Observations diverses que l'employeur désirerait faire:
Certifié exact.

A , le....................................
L'Employeur,

.1... ....

D

Ministère de la Justice et de la Législation:

Par décision n° 518 M.J.L.D.P.du 15 avril 1960 :

Article premier. - Un congé administratif de c\nq mois
à solde entière de présence à passer à Saint-Louis est
accordé à M. N'Diaye Ousseynou, secrétaire d'Administra-
tion de 2. classe 2° échelon (indice local 503, groupe 4),
en service au Tribunal du Travail de la Mauritanie à 1

Saint-Louis et qui comptera à la date présumée de son
départ (10 avril 1960) quatre ans cinq mois neuf jours de
présence effective. "

Art. 2. - M. N'Diaye Ousseynou, qui compte plus de dix
ans de services en Mauritanie, est autorisé à passer une
partie de son congé à Paris.

Art. 3. - Les réquisitions nécessaires au transport
gratuit de Saint-Louis à Paris et retour par avion seront
délivrées par les soins de la Direction des Finances de la
Mauritanie.

La dépense est imputable au budget de la épublique Isla-
mique de Mauritanie, chapitre 13-1, article 1.'.

M. N'Diaye Ousseynou voyagera accompagné de son
épouse. ...

Par décision n° 688 M.J.L. du 19 mai 1960 :

Article premier. - M. Jeol Michel, chef du service de
l'Administration judiciaire et pénitentiaire, est nommé
conseiller technique du Ministre de la Justice et de la
Législation à compter du 1.'. janvier 1960..'

Art. 2. - L'indé'mnité de fonCtion afférente à la présente
nomination est imputable au budget de la Mauritanie, cha-
pitre 4-1, article 3. .~.

...
Ministère de l'Education, de la deunesse

et des Sports
Par arrêté n° 147 M.E.J.LLA.M.du 9 mai 1960 :

Article premier. - M. Ahmed Ould Mineya, instituteur
adjoint stagiaire (indice local 335), précédemment en ser-
vice à Néma, licencié de son emploi le 26 mars 1959, es
reclassé dans le statut particulier du cadre de l'Enseigne
ment de la Mauritanie en qualité d'instituteur adjoïn
stagiaire (indice local 357), pour la période du 1.' jan
vier 1958 au 26 mars 1959. ..

Art. 2. - M. Gueye M'Baye, instituteur adjoint stagiairl
(indice local 335), précédemment en service à l'école de

,M'Bagnick-Simow, licencié de son emploi le 30 juin 1959
est reclassé dans le statut particulier du cadre de l'EnseiJ
gnement de la Mauritanie en qualité d'instituteur adjoinl
stagiaire (indice local 357), pour la période du 14 octo!
bre 1958 au 30 juin 1959.

...

Par décisionn° 595M.E..J.LI.A.M.du 4 mai 1960: jArticle premier. - Sont nommés membres de la Corn.
mission des bourses de la République Islamique d~ Mau

lritanie pour l'année scolaire 1960-1961 :

Président:

M. le Ministre Sidi Mohamed Deyine. ,.r -'

~ ~.
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Membres:

MM.le Ministre des Finances ou son représentant;

l'Inspecteur d'Académie, Chef des services de l'En-
seignement ;

l'Inspecteur du Travail ou son représentant.

Membres de l'Enseignement public:

.MM. le Proviseur du Lycée de Nomikchott ;

le Principal du Collège de Rosso;
le Directeur du C. C. d'Aïomi ;

le Directeur du C. C. de Kaédi ;

Membres de l'Enseignement privé:

ri. le Directeur de l'Institut de Boutilimit ou son repre-
sentant.

Représentants des principales activités de la
République Islamique de Mauritanie:

[M. le Président de la Chambre de Commerce de la Mau-. ritanie ou son représentant;

Ahmed Ould Abdellahi, Haut-Commissariat.

Représentants des parents d'éleves:

M. Kane Abdoul Slimane, député;

Mohamed Fall, dit Babana, député.

Représentant des étudiants ou anciens élèves:

. Sidi Ould Cheikh Abdallahi, secrétaire général des étu-
diants mauritaniens Dakar-Fann.

Art. 2. - La Commission se réunira sur convocation de
Il président à la fin de l'année scolaire 1959-1960 et au
but de l'année scolaire 1960-1961.

Des séances supplémentaires pourront avoir lieu sur
litiative du président. ...
Par décision n° 620 M.E.J.I. IA.M. du 9 mai 1960:

~rticle premier.' - Est acceptée, pour compter du
juin 1960, la démission de son emploi présentée par
le Michèle Calmet, sténo-daètylographe de 30 catégorie
la convention collective de l'Unisyndi, en service à
spection d'Académie de la Mauritanie à Saint-Louis.

,1'1.2. - Mme Michèle Calmet, qui comptera à cette
~ 13 mois 22 jours de service aura droit à un congé
é égal à 22 jours de salaire....
Par décision n° 621 M.E.J.L I.A.M. du 9 mai 1960 :

rtiele premier. - Est acceptée, pour compter du
vril 1960, la démission de son emploi présentée par
~ Dia, née Piny SalI, monitrice d'Enseignement, indice
similation 245, en service à l'école des filles de Kaédi.

r1.2. - Mme Dia, née Piny SalI, qui comptera à cette
5 mois 17 jours de service, aura droit à 8 jours de

ire à titre de congé payé....

\

Par décision n° 623 M.E.J',1. LA.M. du 9 mai 1960 :

Article premier. - Est constatée, pour compter du
1"r mai 1960, la reprise de sel:vice au Collège Normal de
Rosso, de M. Sakho Birahim, menuisier de 4" catégorie de
l'ai-rêté 388 M.F.p.T.s.du 14 décembre 1957, dont le contrat
d'engagement avait été suspendu pour une période de six
mois.

Art. 2. - M. Sakho Birahim devra se présenter au
médecin-chef de l'hôpital pour contrôle radiologique aux
environs du 20 mai 1960. ...

Par décision n° 643. M.E.J.L LA.M.du 10 mai 1960 :

Article premier. - Est constatée, pour compter du
lor avril 1960, la cessation de ~ervice des fonctionnaires de
l'Enseignement primaire ci-après désignés admis dans le
cadre de la Police par décision. n° 10.051 CAB.P.M. D.P. du
2 avril 1960 : .

MM. Sidi Mohamed, dit Yerba Ould Ely Beiba, instituteur
adj oint de 1"r échelon à l'école de garçons de
Kaédi ;

Mohamed Mahmoud Ould Nagib, instituteur adjoint
stagiaire à l'école de Port-Etienne;

Bâ Soulé Bocal', instituteur adjoint stagiaire à l'école
de Port-Etienne.

~

...
Par décision n° 644 M.E.J.L LA.M.du 10 mai 1960 :

Article premier. - M. M'\)ihamed Baba Fall, instituteur
adjoint stagiaire, titulaire d'un congé de maladie de trois
mois, qui expire le 30 avril 196:0, reconnu apte à reprendre
le service, est affecté à l'école de Port-Etienne en qualité
d'adjoint, en remplacement de M. Bâ Soulé Bocal', institu-
teur adjoint stagiaire, admis dans le cadre de la Police.
(Date de départ de Saint-Louis le 6 mai.)...

Par décision il ° 645 M.E.J.L LA.M. du 10 mai 1960 :

Article premier. - M. Seck Abdoulaye, instituteur
adjoint de lor échelon, indice local 381, placé dans la posi-
tion « sous les drapeaux» le 8 septembre 1958, libéré du
service militaire le 15 avril 1960, est réintégré dans son
emploi pour compter du 16 avril 1960.

"

.~

Art. 2. - M. Seck Abdoulaye est affecté à l'école de
Port-Etienne en qualité d'adjoint, en remplacement de
M. Mohamed Mahmoud Ould Nagib, instituteur adjoint,
admis dans le cadre de la Police....

Par décision n° 646 M.E.J.L LA.M.du 10 mai 1960 :

Article premier. - M. El Yezid Ould Mohamed Yedih,
moniteur auxiliaire d'Enseignement du Français (indice
local 245), en service à l'Inspection primaire de Nouak-
chott, est affecté à l'école de garçons de Boutilimit, en vue
d'assurer le remplacement de M. Brahim Ould Soueid
Ahmed, instituteur adjoint, autorisé à suivre en France le
stage d'information du personnel enseignant.

Art. 2. - M. Yezid Ould Mohamed Yedih reprendra
son poste au retour de M. Brahim Ould Soueid Ahmed.

...

~

]
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ACTESDE L'ASSEMBLEENATIONALE

QUESTION ECRITE N° 1

de M. le Député Souleymane Ould Cheikh Si!!ya, adressée
à M. le Premier Ministre chargé des Affaires intérieures
au sujet du contrôle des passagers à l'aérodrome de
Nouakchott.

Le Député Souleymane Ould Cheikh Sidya demande à
M. le Premier Ministre chargé des Affaires intérieures si,
au moment où les compagnies aériennes desservant quo-
tidiennement la capitale, un nombre important de passa-
gers débarque ou transite à Nouakchott, il existe à l'aéro-
port de Nouakchott, capitale de la Mauritanie, un service
de police chargé de la vérification des pièces d'identité des
passagers aériens.

Il demande également à quelle ailtorité sont communi-
qués les manifestes des avions touchant l'aérodrome de
Nouakchott.

Il l'invite, au cas où ces contrôles n'existeraient pas
encore, à les mettre en place de toute urgence....

QUESTION ECRITE N° 2

.de M. le Député Souleymane Ould Cheikh Sidya, adressée
à M. le Ministre de la Fonction publique et du Travail
au sujet des fonctionnaires non originaires de la Mau-
ritanie.

Le Député Souleymane Ould Cheikh Sidya demande à
M. le Ministre de la Fonction publique et du Travail de
bien vouloir lui indiquer le nombre de fonctionnaires non
originaires de la Mauritanie et n'appartenant pas au per-
sonnel d'assistance technique, actuellement en service en
Mauritanie.

Il demande également quel est leur statut actuel et
quelle est la politique que son département entend suivre
à l'avenir, compte tenu des importantes modificatiQns
politiques qui vont intervenir à l'égard des dits fonction..
naires.

...
QUESTIONECRITE N° 3

de M. le Député Souleymane Ould Cheikh Sidya, adressée
à M. le Ministre de l'Enseignement, de la Jeunesse et de
l'information au sujet de Radio-Mauritanie.

Le Député Souleymane Ould Cheikh Sidya demande à
M. le Ministre de l'Enseignement, de la Jeunesse et de
l'Information, au sujet de Radio-Mauritanie:

D'une part, quel est le statut exact de Radio-Mauritanie
et par quels textes ce statut est-il défini?

par ailleurs, à qui est confiée la direction politique de
cet établissement, office ou service... ?

Existe-t-il, un comité chargé d'établir les programmes
d'émission?

Enfin, à quelle date approximative doit être opéré !e
transfert des services de Radio-Mauritanie à Nouakchott ?

...

~
-

QUESTION ECRITE N° 4

de M. le Député Souleymane Ould Cheikh Sidya, adressée
à M. le Ministre des Travaux publics, des Transports,
des Postes et Télécommunications au sujet de l'organi-
sation et de l'exploitation des lignes aér.iennes d'intérêt
local e,n Mauritanie.

Le Député Souleymane Ould Cheikh Sidya demande à
M. le Ministre des Travaux publics, des Transports, des
Postes et des Télécommunications, quels sont les règle-
ments actuels qui régissent les conditions d'organisation
et d'exploitation des lignes aériennes d'intérêt local de
Mauritanie?

Par quelles autorités les dites conditions sont-elles
arrêtées?

TEXTESPUBLIÉSA TITRE D'INFORMATION

RECTIFICATIF A L'AVIS N° 361 .

paru au J.O.R.I.M. n° 32 du 4 mai 1960, page 268.

Deuxième ligne du texte.

Au lieu de :

« la liste du groupe... »

Lire:

« la liste des pays dU' groupe... »

AVIS N° 365 DE L'OFFICE DES CHANGES
relatif aux relations financières entre la zone franc

et l'Uruguay

A compter du 17 mai 1960, l'Uruguay est rayé de la liste
des pays du groupe bilatéral ainsi que de la liste des pays
avec lesquels la France est liée par un accord de paiement
en dollars des Etats-Unis monnaie de compte, qui font
l'objet des annexes A et C des avis nO' 341 et 342 de l'Office
des Changes.

En conséquence, à compter d~ cette même date:

1° Les relations financières entre la zone franc et ce
pays sont régies par les dispositjons du titre II de l'Avis
n° 341, relatives aux relations financières avec les pays
de la zone de convertibilité;

2° Les comptes étrangers uruguayens en francs, autres
que les comptes ouverts au nom des banques agréées en
Uruguay, sont automatiquement transformés en comptes
étrangers en francs convertibles; une instruction aux
intermédiaires agréés précise les conditions dans lesquelles
doivent être clos les comptes tenus eu dollars des Etats-
Unis monnaie de compte ouverts au nom des banques
agréées ell Uruguay;

3° Les comptes E.F.Ac. « Uruguay» en francs ouverts
sur les livres des intermédiaires agréés sont transformés
en comptes E.F.Ac. « francs convertibles ».

... .

l'

;J
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SERVICE DES DOMAINES

AVIS VENTEDE

Il sera procédé, le Mercredi 22 Juin 1960, à Atar, à
partir de 9 heures, par le Chef du service des Domaines
ou son représentant, à la vente aux" enchères publiques
des véhicules et matériels réformés:

A l'annexe du S. M. B. :

58 lots, dont 22 de pneumatiques usagés, 12 de fer-

raille provenant de la démolition de véhicules (97. ton-
nes), 2 camions Citroën T 45, Camion G. M. C. CCKW,
3 Jeep Ford et Willys, Moto Terrot, Groupe électrogène
Alsth~m, Jerricans, outils et autres objets.

\

A la Base aérienne 164:

Machine à écrire Impériale, Lits métalliques, Sommiers
métalliques, Têtes et pieds de châlits.

Au seJ'uice du Génie rural:

Camibn Berliet 768 -2 A.

Dans les bureaux de la mairie:

2 Moteurs C. L. M. diesel 602;

2 Moteurs Bernard à essence W 13 et W 112."

Conditions de vente. - Paiement comptant. Frais en
ms 8 %. Matériel vendu sans garantie et dans l'état où il
;e trouve. Enlèvement immédiat après paiement.

Pour tous renseignements, s'adresser sur place aux ser-
lices intéressés, ou au service des Domaines de la Mauri-
anie à Saint-Louis (Tél. 574).

Partie non officielle

ARBONCES

Société d'Acconage et de Manutention

en Mauritanie (SAMMA)

:ociété anonyme au capital de 100 millions de francs CFA
SIÈGE SOCIAL: PORT-ETIENNE (Mauritanie)

-1-

Suivant acte sous signature privée, en date à Paris du vingt-
inq mars mil neuf cent soixante, il a été établi les statuts d'une
~ciété anonyme ayant pour dénomination sociale « Société
'Acconage et de Manutention en Mauritanie (SAMMA) » et dont
siège doit être fixé à Port-Etienne (Mauritanie).

Cette société, constituée pour une durée de quatre-vingt-dix-
neuf années à compter du jour de sa constitution définitive, a
pour objet:

1° Toutes opérations d'agence maritime et aérienne, consi-
gnation de navires et d'aéronefs, transit, douane, commission,
affrètement, manutention, acconage, magasinage, transports
ferroviaires, routiers et fluviaux, remorquage maritime et fluvial
et, généralement, toutes opérations s'y rattachant;

2° L'achat, la vente, la construction, la réparation, l'exploi-
tation de tous bâtiments Ge mer ou de rivière;

3° L'entrepôt, la consignation et la représentation de toutes
marchandises;

4° La gestion et l'administration de tous portefeuilles d'assu-
rance et de réassurance;

5° La participation directe ou indirecte dans toutes opéra-
tions pouvant se rattacher à l'un des objets précités, par voie
de création de sociétés nouvelles, d'apports, souscriptions ou
achats -de titres ou droits sociaux, fusions, associations, partici-
pations ou autrement;

6° Et généralement, toutes opérations, industrielles, com-
merciales, financières, maritimes, immobilières ou mobilières
se rattachant directement où indirectement aux objets ci-dessus
spécifiés.

Le capital social a été fixé à cent millions de francs CFA
divisé en vingt mille actions de cinq mille francs CFA chacune
à souscrire et à libérer intégralement lors de la souscription.

Il a été stipulé sous l'article 46 des statuts que l'Assemblée
générale aurait la faculté de prélever toute somme sur le solde
des bénéfices, soit pour être reportée à nouveau sur l'exercice
suivant, soit pour être versée à un ou plusieurs fonds de réserve

"ordinaire, généraux ou spéciaux.

-;- II -

Suivant acte reçu par Maître Abdoulaye Diop, notaire intéri-
maire à Saint-Louis (Sénégal), le 15 avril 1960, M. Paul Leroy-
Beaulieu, fondateur de la société, a déclaré que les vingt mille
actions de cinq mille francs CFA chacune composant le capital
social ont été entièrement souscrites par diverses personnes
et qu'il a été versé par chaque souscripteur une somme égale
au montant nominal des actions souscrites, soit au total une
somme de cent millions de francs CFA égale au capital social.

A cet acte sont demeurés annexés:

- un original des statuts de la société;

- un .état de souscription et de versement représenté par le
fondateur audit notaire. >

1

~
- III -

Du procès-verbal d'une délibération prise le 2 mai 1960 par
l'Assemblée générale constitutive des actionnaires de la société,
il appert:

Que l'Assemblée générale a reconnu la sincérité de la décla-
ration de souscription et de versement sus-énoncée;

Qu'elle a nommé comme premiers administrateurs, pour la
durée des cinq premiers exercices sociaux, qui prendra fin le
jour de la réunion appelée à statuer sur les comptes de l'exer-
cice 1965 :

M. Bayle Jacques-Gaston-Gabriel-Edmond, agent maritime,
demeurant 157, avenue Malakoff, à Paris (16") ;

M. Montagne Jacques-Jules-Charles, ingénieur, 9 bis, Allée
d'Honneur, à Sceaux (Seine) ; "

M. Pinsard Jean-Raymond-Raoul, ingénieur, 45, rue de Malte,
à Paris (16") ;

La Compagnie Franco-Africaine de Navigation « FRANCA-
FRICA », société anonyme au capital de 1.000.000 de nouveaux
francs, siège social à Paris (17"), 9, rue Jacques-Bingen;

J

_. -



1er juin 1960 JOURNAL OFFICIEL DE LA IŒPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE -311

La Société Anonyme de Gérance et d'Armement, au capital de
23.226.600 nouveaux francs, siège social à Paris (17"), 9, rue
Jacques-Bingen ;

La Société Anonyme des Mines de Fer de Mauritanie « MI-
FERMA», au capital de 1.237.500.000 francs CFA, siège social
à Fort-Gouraud (Mauritanie) ;

La Société Industrielle de la Grande Pêche, société anonyme
au capital de 8.254.000 francs CFA, siège social à Port-Etienne
(Mauritanie),

lesquels ont accepté lesdites fonctions;

Qu'elle a nommé comme commissaires au comptes pour le
premier exercice social, avec faculté d'agir ensemble ou sépa-
rément : .

M. Paul Camboulives, demeurant à Courbevoie (Seine), 9,
square Watteau;

et M. Léon Retail, commissaire aux comptes agréé par la
Cour d'appel de Paris, demeurant à Paris (3"), 24, rue Beau-
bgurg,

lesquels ont accepté leurs fonctions;

~t qu'elle a ap:Qrouv~ les statuts et déclaré la société définiti-
veIilent constituée.

L
Il a été déposé, le 24 mai 1960, au greffe du Tribunal civil de

Saint-Louis (Sénégal), ayant compétence commerciale:

- 2 originaux des statuts;

- 2 expéditions de la déclaration notariée de souscription
et de versements;

- et 2 copies certifiées des délibérations de l'Assemblée
constitutive du 2 mai 1960.

Pour extrait et mention:

ABDOULAYEDIOP,
Notaire intérimaire.

Société Industrielle de la Grande Pêche

~

Messieurs les Actionnaires de la « Société Industrielle de la
Grande Pêche», société anonyme au capital de 8.254.000 francs
CFA, dont le siège social est à Port-Etienne (R. 1. M.), sont
convoqués au siège social le 30 juin 1960, à 17 heures, en
Assemblée générale ordinaire, afin de délibérer sur l'ordre du
jour suivant:

1° Rapport du Conseil d'administration sur les opérations de .
l'exercice social 1959 et rapport du commissaire aux comptes; ,:

2° Examen et approbation des comptes de l'exercice 1959
et quitus aux administrateurs;

3° Affectation des résultats;

4° Autorisation donnée en vertu de l'article 40 de la loi du
24 juillet 1867.

Les propriétaires d'actions au porteur sont invités à déposer
leurs titres avant le 20 juin 1960 au plus tard, soit au siège
social, soit au bureau de la société à Paris, 52, rue de Lis-
bonne.

La liste des actionnaires, ainsi que le texte des résolutions
et les divers documents qui seront présentés à cette Assemblée
seront tenus à la disposition de Messieurs les Actionnaires au
siège social, à dater du 13 juin 1960.

Le Conseil d'Administration.

...

~

~

ETABLISSEMENTS & CieLACOMBE

Société anonyme au capital de 100.000.000 de francs CFA
SIÈGE SOCIAL: NOUAKCHOTT (Mauritanie)

AVIS DE CONVOCATION

Les actionnaires des Etablissements Lacombe et C'. sont

1

convoqués à l'Assemblée générale extraordinaire qui se tiendra
à Bordeaux, 49, rue Huguerie, le 18 juin 1960, à 10 h. 30.

1

ORDRE DU JOUR:

- Modifications à apporter à l'article 38 des statuts;
- Pouvoirs à conférer.

Ont le droit de prendre part à cette Assemblée tous les action-
naires, quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent.

Les propriétaires d'actions au porteur doivent déposer au
siège social ou à la Société « Transports Africains» (T.R.A.F.),
280, boulevard Saint-Germain, à Paris (7"), cinq jours au moins 1
avant la date fixée pour l'Assemblée, soit leurs titres, soit les 1
récépissés en constatant le dépôt dans une banque ou un établis-
sement de crédit. .

Le Conseil d'administration. 1

Société de Conserves Franco-Mauritanienne 1

Aux termes d'un acte S.S.P. en date à Pont-Aven (France) du
22 mars 1960, il a été constitué une Société à Responsabilité
limitée ayant pour;objet la fabrication et la commercialisation

1

- des produits alimentaires en tous genres, l'organisation de la
pêche. ~ 1

Durée: 50 années à compter du }"r avril 1960. 1
Dénomination sociale: « Société de Conserves Franco-Mau-

Iritanienne », en abrégé « S.C.F.M. ».
Siège social: Port-Etienne (Mauritanie), port de pêche.
Capital social: 500.000 francs CFA apporté en espèces e

jdivisé en 500 parts de 1.000 francs CFA chacune.
Gérant: M. Michel Le Glouannec, demeurant à Pont-Ave

(France). 1

Dépôt au greffe du Tribunal de commerce de Saint-Louis l~
26 avril 1960. 1

Le Gérant. 1

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE SAINT-LOUIS 1

(Sénégal)

jSuivant déclaration datée du 1er février 1960 et déposée a
greffe du Tribunal de commerce le 10 mai 1960, M. Le Poittevi~
Roger, plombier, domicilié à Nouakchott, est immatriculé al
registre du Tribunal de commerce sous le n° 100 analytiqu~

Saint-Louis, le 10 mai 1960.

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE SAINT-LOUIS
(Sénégal)

Suivant déclaration datée du 30 mars 1960 et déposée
17 mai 1960 au greffe du Tribunal de commerce, Mme LacomIJ
Madeleine-Georgette, domiciliée à Ro'sso, y exploitant un ba1
restaurant-hôtel, est immatriculée au registre du Tribunal d
commer~~ sous le n° 101 analytique.

S':;: jOUiS, le 17 mai 1960.
..."

°/"-

1
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ETABLISSEMENTSLACOMBE Cie&

Société anonyme au capital de 100.000.000 de francs CFA

SIÈGE SOCIAL: NOUAKCHOTT (Mauritanie)

AVIS DE CONVOCATION

Les actionnaires des Etablissements Lacombe et cte sont
convoqués à l'Assemblée générale ordinaire annuelle qui' se
tiendra à Bordeaux, 49, rue Huguerie, le 18 juin 1960, à 11 h. 30.

ORDRE DU JOUR:

- Rapport du Conseil d'administration sur l'exercice 1959 ;

- Rapport des commissaires aux comptes;
- Examen et approbation des comptes de l'exercice;
- Fixation du dividende;

- Renouvellement du Conseil d'administration;

- Nomination des commissaires aux comptes pour les exer-
cices 1960, 1961 et 1962 ;

- Autorisation à donner aux administrateurs en vertu de
l'art. 40 de la loi du 24 juillet 1867.

Ont le droit de prendre part à Cette Assemblée tous les actiDn-
naires, quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent.

Les propriétaires d'actions au porteur doivent déposer au
siège social ou à la Société « Transports Africains» (T.R.A.F.),
280, boulevard Saint-Germain, à Paris (7"), cinq jours au moins
avant la date fixée pour l'Assemblée, soit leurs titres, soit les
récépissés en constatant le dépôt dans une banque ou un établis-
sement de crédit.

Le Conseil d'Administration.
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France et Etats de la Communauté..

Par avion France,.", , ,l, , , , , ,

Etats ex-A.O.F. ..."""

Etats ex-A.E.F. "."""

Autres Etats..."., ,', . . ,

Ordinaire Etranger"",.".."...,

Un an

900 fr.

Six mois

500 fr.

2,700 fr. 1.400 fr.

900 fr.1.700 fr.

2.400 fr.

2.700 fr.

(
Prix du numéro,."., ,.".,..." "

1.000 fr.

Prix du numéro des années antérieures.."""

Par la Poste majoration de "". . . . , , , . . , , . . .
') --

1.300 fr.

1.400 fr.

4
'600 fr. ,;,r.

;;;20 fr. ~
t;,

I@'

25 fri

45 fr.
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